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Neuvième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l'accès et le partage 

des avantages (WG ABS 9), Cali, Colombie, mars 2010 

 

Madame / Monsieur,  

 

Je suis heureux de confirmer que, à l'aimable invitation du gouvernement de la Colombie, la 

neuvième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l'accès et le partage des 

avantages (WG ABS 9) se tiendra à Cali en Colombie, du 22 au 28 mars 2010.  

 

L'ordre du jour provisoire de la réunion est joint pour information et est disponible sur le site Web 

de la CDB à l'adresse: http://www.cbd.int/meetings/. Les autres documents de la réunion seront rendus 

disponibles au plus tard soixante jours avant la réunion. La note d'information pour les participants sera 

mise à votre disposition dès que possible sur le site Web de la Convention à la même adresse.  

 

Conformément aux paragraphes 5 et 7 de la décision IX/12 de la Conférence des Parties, la 

réunion aura lieu au cours d’une période de sept jours consécutifs et sera précédée de deux jours de 

consultations régionales et interrégionales les 20 et 21 mars 2010.  

 

Tel que décidé par le Groupe de travail sur l'accès et le partage des avantages à sa huitième 

réunion, les co-présidents du Groupe de travail convoqueront une consultation informelle interrégionale de 

trois jours, soit du 16 au 18 mars. Des renseignements complémentaires sur la consultation interrégionale 

informelle, devant être fournis par les co-présidents, seront distribués dès que possible.  

 

Compte tenu de votre intérêt pour les questions abordées par le Groupe de travail, j'aimerais 

inviter aux organisations des communautés autochtones et locales à désigner un représentant pour y 

participer. La désignation des représentants, contenant leurs nom et coordonnées, devrait être soumise par 

une lettre officielle qui doit être envoyée au Secrétaire exécutif du Secrétariat par fax au +1 514 288 6588, 

ou par courrier électronique, en tant que pièce jointe, à: secretariat@cbd.int , dès que possible, soit au plus 

tard le 1 février 2010. 

 

Veuillez agréer, Madame / Monsieur, mes salutations distinguées.   

 

Ahmed Djoghlaf 

Secrétaire exécutif 

                                                 
1
 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat.  

  Aux organisations des communautés autochtones et locales 

http://www.cbd.int/meetings/
secretariat@cbd.int%20


 

 
Afin de réduire au maximum les impacts sur l’environnement des processus du Secrétariat et de contribuer à l’initiative du 

Secrétaire général en faveur d’une ONU sans effet sur le climat, le présent document a fait l’objet d’un tirage limité.  Les 

délégués sont priés d’apporter leurs propres exemplaires à la réunion et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 
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FRANÇAIS 

ORIGINAL : ANGLAIS 

GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL À COMPOSITION 

NON LIMITÉE SUR L’ACCÈS ET LE PARTAGE 

DES AVANTAGES 

Neuvième réunion 

Cali, Colombie, 22-28 mars 2010

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d'organisation. 

3. Régime international sur l'accès et le partage des avantages: consolidation des textes exécutoires 

élaborés aux septième et huitième réunions du Groupe de travail sur l'accès et le partage des 

avantages. 

4. Autres questions. 

5. Adoption du rapport. 

6. Clôture de la réunion. 
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